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Municipales : rappel très important pour les candidats

Plus que quelques jours pour déposer leurs déclarations

Municipales : rappel très important pour les candidats

Depuis le lundi 10 février 2020, le dépôt des candidatures pour les élections municipales est ouvert.

Tous les candidats doivent effectuer une déclaration de candidature pour le 1er tour de scrutin, soit individuelle (communes de moins de 1 000 habitants), soit de liste
(communes de plus de 1 000 habitants) au chef-lieu d'arrondissement dont relève la commune.

Le dépôt des candidatures est possible jusqu’au jeudi 27 février 2020 inclus, aux heures suivantes :

Préfecture à Auch, sous-préfecture de Condom et sous-préfecture de Mirande

Heures d'ouverture : du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30.

Fermeture le 27 février 2020, à 18 h.
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